
 

 
 

 
  TRAVAILLER SON DAEU DANS UN TIERS-LIEU  

 
 

 

 Plus d’informations sur 
 
            https://daeu-sonate.fr/pages/tiers-lieux  
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   QU’EST-CE QU’UN TIERS-LIEU ?  
 

Un Tiers-lieu est un espace convivial, aménagé, partagé avec d’autres et relié au haut-débit 

Internet. Le DAEU Sonate développe des partenariats avec des Tiers-Lieux au bénéfice de ses 

stagiaires en formation. 

Vous pouvez donc venir y travailler régulièrement à votre convenance, partager vos expériences et 

questionnements, et collaborer avec d’autres utilisateurs de cet espace de co-working. 

 

Chaque stagiaire, intégré dans un tiers-lieu, a un accès au réseau pour suivre sa formation 

SONATE en e-learning dans de bonnes conditions, sans se sentir isolé. 

 

Il peut être aidé d’un « accompagnateur méthodologique » dans la progression de ses cours avec 

une planification de son temps de travail, et des conseils en cas de difficulté dans la conception de ses 

devoirs. 

   POURQUOI ALLER DANS UN TIERS-LIEU ?  
 

En début de formation, chaque étudiant est de bonne volonté et pense pouvoir concilier vie 

personnelle, professionnelle et familiale. Si certains y arrivent, pour beaucoup d’entre vous, il est 

parfois difficile de travailler chez soi. Des amis viennent à l’improviste, vos enfants vous dérangent, 

cuisine, ménage peuvent être faits dans la journée pendant que le conjoint travaille : vous culpabilisez 

car vous vous sentez « disponible »... 

 

Ces espaces de travail vous permettent de bloquer des plages horaires dans la semaine 

sans être dérangé et de vous concentrer sur l’apprentissage de vos leçons, sur la conception de vos 

devoirs. Cela vous permet aussi de rendre votre formation moins virtuelle : à travers ces Tiers-Lieux, 

vous pourrez rencontrer et échanger avec d’autres étudiants du DAEU mais aussi avec un public plus 

large (entrepreneurs, étudiants….) qui saura vous aider et vous conseiller au fur et à mesure de vos 

venues. 

 

     COMMENT S’INSCRIRE DANS UN TIERS-LIEU ?  

 

Une fois votre inscription effective, contactez le secrétariat du DAEU CÔTE D’AZUR à 

l’adresse mail suivante :  daeu@univ-cotedazur.fr pour leur indiquer la volonté d’intégrer un 

tiers-lieu partenaire de SONATE ou directement le Tiers-Lieu de votre choix qui nous confirmera 

votre inscription au Tiers-lieu. 

 

  QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR S’INSCRIRE ?  
 

Pour suivre votre DAEU dans l’un de nos tiers lieu partenaire, il faut être âgé de -26 ans ou -30 ans en  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

fonction des tiers-lieux. Une présence de 25 heures minimum par semaine est nécessaire pour assurer  

le bon suivi de votre formation. 

 
EST-CE PAYANT ? 

NON, l’accès aux Tiers-Lieux partenaires est entièrement gratuit pour vous.  
 

   EST-CE QUE JE PEUX ME RENDRE COMME JE VEUX DANS UN TIERS-LIEU ?   
 

Les Tiers-Lieux sont des espaces de travail où se mêlent plusieurs publics. Pour y 

accéder, nous vous mettrons en contact avec les gestionnaires du Tiers-Lieu choisi, afin de convenir 

avec eux d’un agenda d’accès et d’une amplitude horaire définie en fonction de leurs disponibilités et 

des vôtres. 

   LES TIERS-LIEUX PARTENAIRES DU DAEU SONATE CÔTE D’AZUR 
Chaque structure dispose de salles de cours pour chaque étudiant et d’un accompagnateur 

méthodologique qui vous aidera au mieux à travailler vos cours : 

 

• Campus Connecté de Bergerac Sud-Périgord : Situé dans la commune de Bergerac (24). 

  Contacts et inscriptions : nvlody@bergerac.fr/ 05 53 74 66 84 

• Campus Connecté de Brive-la-Gaillarde : Situé dans la commune de Brive-la-Gaillarde (19). 

  Contacts et inscriptions : campusconnecte@brive.fr / 05 55 23 43 80 

• Campus Connecté Dordogne Perigord : Situé sur la commune de Périgueux (24). 

   Contacts et inscriptions : campuscopx@dordogne.fr / 06 74 91 55 89 
• Campus Connecté du Grand Villeneuvois: Situé sur la commune de Villeneuve-sur-Lot (47). 

   Contacts et inscriptions : campus.connecte@grand-villeneuvois.fr / 05 53 49 88 51 

• Campus Connecté Esterel Côte d’Azur : Situé dans la commune de Fréjus (83). 

  Contacts et inscriptions : campus.connecte@esterelcotedazur-agglo.fr / 06 27 04 92 03 

• Campus Connecté Mont-de-Marsan : Situé dans la commune de Mont-de-Marsan (40). 

  Contacts et inscriptions : campus.connecte@montdemarsan-agglo.fr / 06 17 68 53 41 

• Campus Connecté de Puget-Théniers : Situé sur la commune de Puget-Théniers (06). 

   Contacts et inscriptions : mbottigliengo@departement06.fr / 06 71 73 47 85 
• Campus Connecté de Saint-Gaudens Comminges-Pyrénées : Situé sur la commune de 

Saint-Gaudens (31). 

   Contacts et inscriptions : campusconnecte@stgo.fr / 06 71 75 07 35 

• Campus Connecté de Saintes: Situé sur la commune de Saintes (17). 

   Contacts et inscriptions : campusconnecte@agglo-saintes.fr / 06 02 11 68 44 

• Campus Connecté de Sainte-Foy-la-Grande : Situé sur la commune de Sainte-Foy-la-Grande 

(33). 

   Contacts et inscriptions : campus@coeurdebastide.fr / 05 57 49 61 21 

• Campus Connecté de Sud Gironde: Situé sur la commune de Saint-Macaire (33). 

   Contacts et inscriptions : campus.connecte@polesudgironde.fr / 05 64 37 17 00
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